
BREU BRÈV BREV BREV 1245 
avoir achevé son droi t , il se fit inscrire au 
barreau de sa ville na t a l e , où il a exercé d e ­
puis les fonctions de j u g e de paix . Outre des 
pièces de ve r s e t des mémoires insérés dans 
le Recueil des antiquaires de P icard ie , M. Breui l 
a fait para î t re : les Lettres inédites de made­
moiselle Philipon (M«ie Roland) adressées aux 
demoiselles Canet (1840, 2 vo l . ) ; Du culte de 
saint Jean-Baptiste et des usages profanes qui 
s'y rattachent (1846); Napoléon Bonaparte 
jugé par les poètes étrangers (1850), e tc . 11 a 
également donné une comédie en un acte e t 
en v e r s , inti tulée YEclair (1852). 

BREUILLE s. f. (b reu - l l e , Il mil . — rad . 
breuil). Dans que lques con t rées de la F r a n c e , 
Menu débr i s de bois m o r t , abandonné . 

BREUILLE, ÉE ( b r e u - l l é , Il mil.} p a r t , 
pass. du v . Breui l le r : Voiles BREUILLÉES. 

BREUXLLER v. a. ou t r . (breu-l lé , M mil .— 
rad. breuil). Mar. Ca rgue r ou t rous se r les 
voiles. 

BREUILLES s. f. pi . (breu-l le , II mi l . — d u 
bas lat . burba.Ua, formé du celt . borb, bourbe) ' . 
Pcch. En t r a i l l e s de la m o r u e , du h a r e n g e t 
des a u t r e s poissons que l'on encaque . 

Bit EU NES ou BRENNES. ancien peuple qui 
occupait les environs du Grand Brenner , dans 
le Tyro l , en t re l ' inn e t le Merano . 

BHEUMNG (Jean-Jacques) , voyageu r al le­
mand, né en 1552 à Buchenbach, dans le W u r ­
temberg . Après avoir parcouru la F rance , 
l 'Angle terre e t l 'I talie, il par t i t en 1579 pour 
l 'Orient, e t vis i ta Constantinople, les pr inci ­
pales villes de l 'Egypte , Jaffa, J é rusa l em, le 
Liban et la plus g r ande part ie de la Syr ie . 
De re tour en Allemagne en 1580, il fut nommé 
(1595) gouve rneur du j eune duc de W u r t e m ­
berg , J ean -Frédé r i c , à la sollicitation duquel 
il publia le récit de ses lointaines excurs ions , 
sous le t i t re de : Voyage en Orient (S t r a s ­
bourg, 1612, in-fol., avec figures). 

BREUN1NG (Chrét ien-Henr i ) , ju r i sconsu l te 
a l lemand, né à Leipzig en 1719, mor t en 1780. 
Il occupa une chaire de droit dans sa ville 
n a t a l e , e t publia en latin un assez g rand 
nombre de dissertat ions e t de t ra i tés sur le 
droit na ture l e t politique. L e plus important a 
pour t i t re : De patriœ potestate ejusque effec-
tibus ex principiis juris naturœ (Leipzig, 1751, 
in-4°). 

BREUNNÉRITE s. f. ( b r e u n n - n é - r i - t e — de 
l'allern. breunner, b r u n ) . Miner . Carbona te 
double de fer e t de magnés ie , dans lequel le 
ca rbona te de magnés ie domine . 

— Encyc l . L a breunnérite est de couleur 
brune . On la rencont re dans le Tyro l e t , en 
F r a n c e , a u x environs d ' A u t u n e t dans le Dau-
phiné . On donne aussi ce nom à un aut re mi­
néral qui, pour beaucoup de minéralogis tes , 
fait part ie de l 'espèce appelée magnésite ou 
giobertite. C'est du carbona te de magnésie à 
peu près pur . 

B R E U S S E s. f. (breu-se) . "Vase à bo i re , 
g r a n d e tasse , il Vieux m o t . 

BREUVACHER v. n . ou in t r . (breu-va-ché) . 
P o p . P e r d r e son t e m p s à bo i re de caba re t en 
caba re t . 

B R E U V A G E s. m . (b reu -va - j e — de l 'anc. 
forme boivre ou bevre, avec le suffixe don t on 
a fait bevrage; e t , pa r mè ta thèse ou t r anspo­
s i t ion du r, brevage, que l'on t r o u v e écr i t 
a insi dans Couc i , Joinvi l le e t le Roman de la 
Rose). Boisson, l iqueur à boire : -Excellent 
BREUVAGE. BREUVAGE empoisonné. La patience 
est semblable à ces BREUVAGES amers gui ré­
pugnent au goût, mais dont les effets salutaires 
rétablissent la santé. (Max. or ient . ! . Le thé est 
un BREUVAGE raffiné". (De Cust ine.) Le vin est 
resté en France boisson de luxe, au lieu de 
devenir le BREUVAGE véritablement normal et 
national. (A. Luchet . ) L'empereur /Âvent-Song, 
dans le ixe siècle, mourut des suites du B R E U ­
VAGE d'immortalité. (B. Const .) Le propre de 
la soif est de n'être pas excessivement difficile 
sur la nature du BREUVAGE que le hasard lui 
présente. (H. Beyle.) 

Des fleurs que je prescris composez son breuvage. 
C. DELAVIGNE. 

Bientôt un certain breuvage 
Lui fit voir le noir rivage. 

LA FONTAINE. 
. . . Quand mon palais estémoussé par l'âge, 
Avec plaisir encor je goûte ton breuvage. 

DE LILLE. 

Qui te rend si hardi de troubler mon breuvage ? 
Dit cet animal, plein de rage ; 

Tu seras châtié de ta témérité. 
LA FONTAINE. 

— Mar. U n m é l a n g e de v i n e t d 'eau qu 'on 
donne quelquefois en m e r aux gens de l 'équi­
p a g e , en sus de la r a t ion o rd ina i re . 

— A r t vé té r . Médicament l iquide qu 'on 
a d m i n i s t r e aux a n i m a u x ma lades : Sans le 
BREUVAGE donné au cheval, la pauvre bête 
était perdue. 

— Syn. Breuvage , boisson , pot ion . V. BOIS­
SON. 

— Encyc l . Art vé tér . Au point de v u e de 
l 'hygiène ou du t ra i tement des animaux domes­
t iques , les breuvages sont ou des boissons mé­
dicamenteuses que les animaux prennent d 'eux-
mêmes , ou des médicaments liquides qu'on est 
obligé de leur faire prendre de force, soit à 
l'aide d'une bouteille ou d'une corne, soit de 
toute au t re manière . Nous n 'avons pas à énu-
mérer ici les différentes sortes de breuvages ; 
une telle nomencla ture n ' aura i t aucune util i té 

et serai t d'ailleurs nécessa i rement incomplète. 
On les compose de diverses façons, par infu­
s ion, pa r décoction, p a r macérat ion ou p a r 
simple mélange . L'emploi des breuvages n est 
pas sans danger si les animaux ne consentent 
pas à les prendre d'eux-mêmes lorsqu'on les leur 
p ré sen te . On court r isque alors d 'amener la 
suffocation ou l 'asphyxie , par l ' introduction 
d 'une part ie du liquide dans la t r achée-a r tè re . 
H faut donc procéder avec prudence et in te l ­
l igence, rendre à l 'animal toute sa liberté à ,1a 
moindre menace de toux , e t a t tendre quelques 
ins tants a v a n t de recommencer l 'opération. 
Tous les animaux, du res te , ne présen ten t pas 
sous ce rappor t les mêmes difficultés. L e bœuf 
se prê te assez bien à l 'administration des breu­
vages. On lui re lève la t ê t e plus ou moins s e ­
lon le besoin, en le saisissant d'une main pa r 
les cornes , et de l 'autre par les n a r i n e s ; pen­
dant ce t emps , une seconde personne ve r se le 
breuvage, qui est avalé lentement ou rap ide ­
m e n t au g r é de l 'opéra teur . S'il est nécessa i re 
de faire péné t re r tout d'abord le médicament 
jusque dans la caillette ou quat r ième es tomac, 
on re lève le moins possible la tê te de l 'animal 
et on verse le liquide t rès- lentement , pour 
ainsi dire gout te à gou t te . Au contra i re , lors­
qu'on veu t l ' introduire seulement dans le p r e ­
mier renflement gas t r ique qui porte le nom de 
rumen, il faut re lever for tement la tê te et ver­
ser rap idement le breuvage dans le conduit 
a l imentaire . Ce mode d'administration s 'étend 
à tous les ruminan ts . L e c h e v a l , sans ê t re 
absolument réca lc i t ran t , n 'avale pas toujours 
a i sément ; il conserve assez souvent dans la 
bouche le breuvage qu'on y a introduit. P o u r 
le forcer à ava l e r , on se contente de lui cha ­
touiller adroi tement le palais avec le doigt . 
Le goulot des bouteilles de ve r re , dont on se 
ser t ordinai rement , pouvant ê t re brisé au 
contac t des den ts de l 'animal, on a imaginé 
différents moyens pour éviter ce t inconvé­
nient.. L e plus simple de tous , dit M. E u g . 
Gayot , est encore celui-ci : « On forme u n e 
espèce d'anse avec une longe dont on e m ­
brasse l 'espace in terdentai re de la mâchoire 
supér ieure : on passe l'une des dents de la 
fourche dans la part ie de l 'anse demeurée 
libre sur le chanfrein, e t on exhausse la tète à 
une hau t eu r convenable en é levant la four­
che . » Il ne faut pas brusquer les c h e v a u x 
malades ni leur t i r e r la l angue , comme on le 
prat ique t rop souvent . Il est sur tout t r è s - im­
por tan t de leur r endre toute liberté à la 
moindre apparence de gêne . Le mouton et la 
chèvre ex igent aussi des précautions part icu­
l ières. Le mouton est celui de tous nos ani­
m a u x auquel il est le plus dangereux d 'admi­
nistrer des breuvages, si l'on ne prend pas les 
précaut ions nécessaires . On met sa tê te en t re 
les j a m b e s , on saisit de la main gauche le 
dessous de la tê te , on élève cel le-ci l é g è r e ­
men t en l'inclinant un peu du côté droit, on 
écar te avec le doigt la commissure gauche 
des lèvres de manière à former une poche, e t 
on laisse la t ê t e l ibre; sans cela on court le 
r isque de donner lieu au dangereux résu l ta t 
que l'on veu t éviter . On procède de la même 
manière à l 'égard du cochon, du chien et du 
chat . Mais il est préférable de donner les mé­
dicaments sous forme de bol ou d'opiat aux 
animaux qui se défendent avec violence et 
opiniâ t re té , ca r il y aurai t de l ' imprudence et 
du danger à les contra indre par la force. 

BREUVANNES, bourg de F rance ( H a u t e -
Marne) , ar rond. e t à 42 kilom. E . de Chau-
mont ; 1,121 hab. Fabr iques de limes e t de 
roue t s , coutel ler ie , fonderie de cloches. On 
remarque dans l'église- un tableau de P i l l e -
ment , peintre du roi Stanis las . 

BREVAL (Jean-Durand D E ) , l i t té ra teur a n ­
glais , mor t en 1739. S 'é tant engagé au sortir 
du collège dans l 'armée ang l a i s e , qui se 
t rouvai t alors en F l and re , il g a g n a les bon­
nes g râces du duc de Marlborough, qui, au 
bout de peu de temps , le nomma capitaine 
et l 'employa en Allemagne à diverses n é g o ­
ciations. Outre des poésies et quelques pièces 
de t h é â t r e , no tamment sa pièce intitulée les 
Confédérés, Breval a publié un ouvrage in té­
res san t e t es t imé, sous le t i t re de Remarques 
sur plusieurs parties de VEurope, principale­
ment en ce qui concerne l'histoire, les antiqui-
. tés et la géographie (Londres , 1723-1726, l vol . 
in-fol .) . 

BRÈVE s. f. ( b r è - v e — rad . bref ad j . ) ; 

G r a m m . e t pros . Voyelle ou syl labe qui doi t 
ê t r e prononcée r a p i d e m e n t : L'ïambe est 
composé d'une BRÈVE ef d'une longue; le dac­
tyle, d'une longue et de deux BRÈVES. En p r o ­
sodie l a t ine , on m a r q u e les b r èves du s i ­
g n e 0 . 

— Loc. fam. Observer les longues et les brè­
ves, E t r e fort c é r é m o n i e u x ; ê t r e e x t r ê m e ­
m e n t circonspect e t exact en t o u t ce que l 'on 
fait : Nous partons lundi, après AVOIR O B ­
SERVÉ toutes LES LONGUES, ET LES BRÈVES du 
cérémonial. (M"'e de Sév.) n On d i t plus sou ­
v e n t , dans un sens ana logue , METTRE LES 
POINTS SUR LES i. Il II en sait les longues et les 
brèves, Se di t d'un h o m m e habi le , in te l l igen t , 
i n s t r u i t en que lque affaire. 

— Mus. Note don t la durée es t m o i n d r e 
q u e celle d 'une a u t r e n o t e appelée longue : 
La BRÈVE -avait autrefois la valeur de deux 
rondes. Dans le p lam-chan t , où ce t t e dés igna­
t ion es t exc lus ivement usi tée , les brèves se 
figurent p a r un c a r r é sans q u e u e , e t les semi-
b r è v e s pa r un losange. 

— O r o i t h . Ctenre d 'oiseaux, de l 'ordre des 

f iassereaux d e n t i r o s t r e s , famille des fourmi -
ie r s , c o m p r e n a n t u n e diza ine d 'espèces, q u i 

v i v e n t dans les p a r t i e s chaudes de l 'ancien 
con t inen t . Ces oiseaux doivent sans doute 
l eu r nom à la b r i ève t é de leurs ailes e t de 
l eu r q u e u e : Les BRÈVES ont généralement un 
plumage fort brillant. (C. d 'Orbigny.) 

— A n t o n y m e s . Douteuse, ad libitum, longue . 

BRÈVE s. f: ( b r è - v e — rad . bref s. m . ) . 
Quan t i t é de marcs ou d 'espèces dél ivrées que 
le m o n n a y e u r p r o d u i t d 'une seule fonte. 

— Encyc l . Le mot brève vient du bref-état, 
que tenaient autrefois le maître des monnaies 
et le prévôt des ajusteurs , pour cons ta te r 
contradic toi rement le nombre des flans remis 
p a r le premier au second pour les faire ajus­
t e r , a v a n t de les remet t re au prévô t des 
monnayeur s . L e prévô t é tant tenu de rendre 
poids pour poids des flans qu'il avai t reçus , 
t a n t ceux qui ava ien t le poids légal , que ceux 
qui ava ien t é té rebu tés comme t rop l ége r s , a v e c 
les limailles, on disait qu'il rendai t la brève, 
de même que le di recteur , en r e m e t t a n t les 
flans aux mains du prévô t , donnait la brève. 
Aujourd'hui, les flans p rovenan t d 'une même 
fonte sont remis pa r le directeur de la fabr i ­
cation au contrôleur au monnayage , qui, avan t 
de les confier aux monnayeurs , constate con­
t radic toi rement e t consigne sur un regis t re 
ad hoc le nombre et le poids des flans qu'il 
prend en c h a r g e . L e j u g e m e n t du t i t re et du 
poids des espèces monnayées é tan t prononcé 
sur des échanti l lons pré levés au hasard e t 
sans choix, sur la masse des pièces dont cha ­
que brève se compose, on a dû, tout en la is ­
sant au directeur la liberté de ses fontes, d é ­
terminer un maximum de la brève, afin que le 
nombre de pièces pré levées comme échan t i l ­
lon soit en rappor t normal avec la quant i té 
to ta le des pièces des mêmes fontes e t a l l ia­
g e s , de façon à ga ran t i r la sincérité de l 'élé­
men t sur lequel doit s 'asseoir le j u g e m e n t 
porté sur le t i t re et le poids des espèces com­
posant la même brève. Il a é té décidé que le 
directeur ne pourra i t j ama i s , en aucun c a s , 
excéder les quant i tés ci-après : 2,000 pièces 
d'or de 100 i r . , 4,000 pièces d'or de 50 fr., 
10,000 pièces d'or de 20 fr. et 20,000 pièces 
d'or de 10 et de 5 fr. P o u r l 'a rgent , le maxi ­
mum e s t , pour toute na ture d ' e spèces , de 
24,000 pièces. Il est fixé pour le bronze à 
50,000 pièces de 10 cent . , à 100,000 pièces de 
5 cent , e t à 50,000 pièces de 2 cent , e t de 
l . cen t . 

Lorsque la brève a é té monnayée et que le 
contrôleur a constaté que les monnayeurs lui 
ont rendu en espèces f rappées , y compris les 
rebuts e t flans défectueux, lé nombre et le 
poids des mat ières qui leur ont é té confiées, 
cette brève, por tan t un numéro d 'ordre, est 
enfermée dans une caisse à trois s e r r u r e s , 
j u squ ' au moment où le commissaire des mon­
naies procédera , conjointement avec le con­
t rôleur au monnayage et en présence du d i ­
rec teur de la fabrication ou de son dé légué , 
au pré lèvement des échanti l lons à envoyer à 
la commission des monna ies , cha rgée d'en 
faire vérifier le t i tre e t le poids, e t de pronon­
cer soit la mise en délivrance de la brève, soit 
sa destruction et sa refonte, su ivan t qu'elle es t 
ou n'est nus dans les limites des tolérances de la 
loi pour le t i tre et le poids. Le commissaire des 
monnaies , le directeur de la fabrication et le 
contrôleur, sont dé ten teurs chacun d'une clef 
de l 'armoire à trois serrures , où sont déposées 
les brèves après leur fabrication ; de sorte qu'il 
ne peut ê t re touché aux espèces fabriquées 
sans le concours e t hors de l a présence de ces 
trois fonctionnaires, qui en pa r t agen t la r e s ­
ponsabil i té . 

BREVE (ALLA). V. ALLA BREVE. 

B R E V E ' J Y Ï E N T S. m . ( b r e - v e - m a n — rad . 
bref). Mémoire , é t a t de d é p e n s e ; agenda , il 
Vieux mot . 

écuyer de Marie de Médicis, e t c . On a publié 
en 162S une Relation de ses voyages , qui p a ­
ra î t écrite d 'après ses mémoires par J a c q u e s du 
Castel, un de ses secré ta i res . B r è v e s , qui pos ­
sédait une instruction remarquab le , a laissé, 
outre des let t res et des pièces manuscr i tes in­
té ressan tes , deux écri ts cur ieux, qui ont é té 
publiés à la suite de ses voyages . L 'un a pour 
t i t re : Discours abrégé des asseurez moyens de 
ruiner la monarchie des .princes ottomans, e t 
l ' aut re : Discours sur l'alliance qu'a le roi avec 
le Grand Seigneur. 

BREVET s. m . (bre -vè — rad. bref). P a ­
t e n t e , d iplôme dél ivré au nom d'un g o u v e r ­
n e m e n t ou d'un prince souvera in : B R E V E T 
d'imprimeur. C'est le BREVET de fournisseur 
de la cour. On vous accorde un emploi honora­
ble dans l'armée anglaise, car les braves sont 
de tous les pays, a dit te roi en signant le 
BREVET. (Scribe.) Le comte reçut le BREVET de 
maréchal de camp. (Balz.) 

Oui, cet heureux brevet, je le tiens, le voilà! 
C. DÉLAVIONS. 

Non, d'aucune chevalerie 
Je n'ai le brevet sur vélin. 

BÉRANGER. 

— F i g . Déclara t ion pa r laquel le on recon­
na î t qu 'une personne a dro i t à un c e r t a i n 
t i t r e , à ce r ta ine qual i té bonne ou mauva i se : 
B R E V E T de menteur, de gourmand. Nous lui 
avons, à l'unanimité, décerné un BREVET de ba­
vard. Elle lui reprochait d'être trop honnête 
homme, ce qui, dans la bouche de certaines fem­
mes, est un BREVET d'imbécillité. (Balz.) Bon 
régime, BREVET de longévité pour qui le suit. 
(Dcscure t . ) Pour avoir les grandes entrées 
chez elle, il fallait avoir son BREVET de grand 
homme à la main. (G. Sand.) Les Anglais don­
nent le BREVET de gentleman à tout ce gui re­
présente une manifestation'de l'intelligence et 
une supériorité sociale. (Vilïemot.) il T i t r e of­
ficiel, autor isa t ion spéciale explici te ou i m ­
plici te : James et Nambrés étaient les sor­
ciers à BREVET de Pharaon. (Volt.) 

Deux fripons à brevet, brigands accrédités. 
VOLTAIRE. 

— Hor t i c . Nom que Ton d o n n a i t autrefois 
à cer ta ines rece t t es , ora isons , a m u l e t t e s , d é ­
b i t ées pa r les cha r l a t ans su r les places p u ­
bl iques , comme spécifiques ou t a l i smans . 

Et pour gagner Paris, il vendît par la plaine 
Des brevets à chasser la fièvre et la migraine. 

CORNEILLE. 

Beaucoup de gens ont une ferme foi 
Pour les brevets, oraisons et paroles. 

LA FONTAINE. 

Pour venir a ses fins, l'amoureuse Nérie 
Employa philtres et brevets. 

Eut recours aux regards remplis d'afféterie, 
Enfin n'omit aucuns secrets. 

LA FONTAINE. 
— His t . Expédi t ion non scellée p a r laquel le 

le roi accordai t une faveur, un t i t r e ou u n e 
d ign i t é : Je ne suis pas de ceux qui, ayant des­
sein de convertir des éloges en B R E V E T S , font 
des miracles de toutes les actions de M. le 
cardinal. (Voiture.) il Nom que l'on donna i t à 
la croix des cheval iers du Sain t -Espr i t j e t 

Jtar cx t . à ceux des cheval iers qu i po r t a i en t 
e cordon bleu : Les BREVETS étaient admis au 

lever du roi. 
— Brevet d'affaires, P r iv i l ège fort env ié 

que le ro i accordai t à cer ta ins cour t i sans de 
le voir dans la ^arde-robe . H Duc à brevet, Ce ­
lui qu i ne possédai t pas la qua l i t é de duc pa r 
sui te de la possession d 'un duché , mais s i m ­
p l e m e n t pa r un b r e v e t lui conférant c e t t e d i ­
gni té : Il fallut avoir recours à un DUC non 
vérifié, ou, comme on parle, À BREVET. (S t -
Sim.) n Justaucorps à brevet, So r t e de j u s t a u ­
corps bleuj b rode d'or e t d ' a rgen t , q u e q u e l ­
ques court isans ava ien t dro i t d e . p o r t e r p a r 
b r e v e t du roi Louis XIV, ce qui leur d o n n a i t 
le dro i t de l 'accompagner dans ses pa r t i e s de 
plais ir , sans a u t r e invi ta t ion , u Brevet d'assu­
rance, B reve t d 'une somme à paye r p a r un 
bénéficiaire dés igné d 'une charge en s u r v i ­
vance , à l 'époque seu lemen t de son e n t r é e en 
possession, il Rrevet de joyeux avènement, 
Droi t dévolu au roi nouve l l emen t r é g n a n t 
su r les prébendes des ca thédra les e t collé­
gia les , lorsqu' i l dés igna i t un sujet pour lo 
p r e m i e r bénéfice vacan t , u Brevet de serment 
de fidélité, Celui pa r lequel le roi en jo ignai t 
à l 'évoque don t il ava i t reçu le s e r m e n t de 
fidélité de conférer la p r e m i è r e p rébende qu i 
v i endra i t à v a q u e r dans l 'égl ise ca thédra le , 
à l 'ecclésiastique dés igné pa r le b reve t . 

— Aùrnin is t r . Brevet de capacité, B r e v e t 
spécial accordé aux élèves de l'Ecole de d r o i t 
ap rè s leur deuxième e x a m e n , aux i n s t i t u ­
t e u r s ou ins t i tu t r ices qu i veu len t ouvr i r une 
école p r i m a i r e , à ceux q.ui veu len t d i r i ge r 
un é t ab l i s semen t l ibre d ins t ruc t ion secon­
dai re , e tc . Il Brevet d'invention, B r e v e t que 
le g o u v e r n e m e n t dél ivre à un i n v e n t e u r , 
à l ' au teur d 'une nouvel le découverte^ pour 
lui en assure r la p rop r i é t é e t l 'exploitat ion 
exclusive, p e n d a n t un ce r ta in nombre d 'an­
nées : Ce secret, elle le garde sans être protégée 
par aucun BREVET D'INVENTION. (Balz.) Il n'y 
a pas sur notre table un condiment, un vin, 
qui n'ait pu être l'objet d'un BREVET D'INVEN­
TION. (Ed. About . ) || Rrevet de perfectionne­
ment, B r e v e t dé l ivré à celui qui a perfec­
t ionné une découver te déjà faite, sans tou­
tefois préjudicier aux droi ts du pr inc ipa l 
i n v e n t e u r , si ce dern ier est d é t e n t e u r d 'un bre­
v e t d ' invent ion, il Brevet d'importation, P r i ­
v i lège exclusif d 'exploi ter une inven t ion in* 
t rodu i t e de l ' é t ranger , u Brevet d'apprentis-

BREVEÏS'T ( l e ) , montagne de F rance 
(Haute-Savoie) sur la r ive droite de l 'Arve , 
en face du mont Blanc, au-dessus de Chamo-
n i x ; al t i tude, 2,612 mè t re s . 

BREVENTANO (Et ienne) , historien italien, 
né à P a v i e , mort en 1577. Outre plusieurs ou­
v r a g e s manuscr i t s , conservés dans la biblio­
thèque de Milan, il a publié sur sa ville na ta le 
un livre t rès - ra re et t rès-cur ieux intitulé : Is-
toria dell' antidata, nobilità e délie cose no-
tabili de la città di Pavia ( P a v i e , 1570, in -4° ) . 

BRÈVES, village de F rance (Nièvrô) , a r ­
rond. et à 10 kilom. S . -E . de Clamecy; 706 h. 
Tui le r ies , p o t e r i e , m e r c e r i e , quincai l ler ie ; 
é lève de chevaux et bêtes à cornes , volail les. 
Beau château de la Renaissance . 

BRÈVES (François SAVARY, comte D E ) , di­
plomate français, né en 1560, mor t à Pa r i s en 
1628. 11 fut un des plus habiles négocia teurs 
des r ègnes d 'Henri IV et de Louis XI I I , r e -

f irésenta la F rance à Constantinople en qua-
ité d 'ambassadeur , de 1591 à 1606, fit conclure 

le t rai té de 1604, qui rétablissai t e t confir­
mai t les avan tages que les trai tés précédents 
avaient consacrés pour la F r a n c e , obtint du 
sultan l 'ordre de faire met t re en liberté les 
esclaves chrét iens des E ta t s ba rbaresques , 
passa lui-même en Afrique pour en assure r 
l 'exécution, mais échoua dans ce t t e coura ­
geuse ent repr ise , où sa vie fut plusieurs fois 
menacée . Il ava i t . r appo r t é d 'Orient plus de 
cent volumes turcs e t pe r sans , qui font a u ­
jourd 'hui part ie de la Bibliothèque impériale . 
Depuis , il fut conseiller d 'Eta t , ambassadeur 
à R o m e , gouve rneur de Gaston d 'Or léans , 


